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CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2011-2012

P R O J E T  D E  L O I
a) relative aux contrôles et aux sanctions concernant l’enre

gistrement, l’évaluation et l’autorisation des substances  
chimiques et les restrictions y applicables, telles que ces 
substances sont visées par le règlement (CE) No 1907/2006 
du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006 
concernant l’enregistrement, l’évaluation et l’autorisation 
des substances chimiques, ainsi que les restrictions appli
cables à ces substances (REACH), instituant une agence 
européenne des produits chimiques, modifiant la directive 
1999/45/CE et abrogeant le règlement (CEE) No 793/93 du 
Conseil et le règlement (CE) No 1488/94 de la Commission 
ainsi que la directive 76/769/CEE du Conseil et les directives 
91/155/CEE, 93/67/CEE, 93/105/CE et 2000/21/CE de la 
Commission;

b) relative aux contrôles et aux sanctions concernant la clas
sification, l’étiquetage et l’emballage des substances et des 
mélanges, tels que ces substances et mélanges sont visés 
par le règlement (CE) No 1272/2008 du Parlement européen 
et du Conseil du 16 décembre 2008 relatif à la classification, 
à l’étiquetage et à l’emballage des substances et des mé
langes, modifiant et abrogeant les directives 67/548/CEE et 
1999/45/CE et modifiant le règlement (CE) No 1907/2006;

c) abrogeant la loi modifiée du 15 juin 1994 relative à la clas
sification, l’emballage et l’étiquetage des substances 
dangereuses;

d) abrogeant la loi modifiée du 3 août 2005 relative à la clas
sification, à l’emballage et à l’étiquetage des préparations 
dangereuses;

e) abrogeant la loi du 27 avril 2009

a) relative aux contrôles et aux sanctions concernant 
l’enregistrement, l’évaluation et l’autorisation des subs
tances chimiques et les restrictions y applicables, telles 
que ces substances sont visées par le règlement (CE) 
No 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil du 
18 décembre 2006 concernant l’enregistrement, l’évalua
tion et l’autorisation des substances chimiques, ainsi que 
les restrictions applicables à ces substances (REACH), 
instituant une agence européenne des produits 
chimiques, modifiant la directive 1999/45/CE et abro
geant le règlement (CEE) No 793/93 du Conseil et le 
règlement (CE) No 1488/94 de la Commission ainsi que 
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la directive 76/769/CEE du Conseil et les directives 
91/155/CEE, 93/67/CEE, 93/105/CE et 2000/21/CE de la 
Commission

b) modifiant la loi modifiée du 15 juin 1994

– relative à la classification, l’emballage et l’étiquetage 
des substances dangereuses

– modifiant la loi du 11 mars 1981 portant réglementa
tion de la mise sur le marché et de l’emploi de cer
taines substances et préparations dangereuses

c) modifiant la loi du 3 août 2005 relative à la classification, 
à l’emballage et à l’étiquetage des préparations 
dangereuses

d) abrogeant la loi modifiée du 11 mars 1981 portant régle
mentation de la mise sur le marché et de l’emploi de 
certaines substances et préparations dangereuses

* * *

ADDENDUM
FICHE FINANCIERE

Carrière Postes à 
autoriser

Traitement de 
base moyen 

en P.I.

Coût 
en P.I.

Coût en Euro 
(1 P.I. = 

16.7748 €)/ 
PAR MOIS

Coût en Euro 
(1 P.I. = 

16.7748 €)/ 
PAR AN

Ingénieur
Ingénieurs première classe 0 560 0
Ingénieurs-chef de division 0 515 0
Ingénieurs principaux 0 455 0
Ingénieurs-inspecteurs 0 410 0
Ingénieurs 2 360 720 12.077,8420 € 144.934,1040 €
Rédacteur
Inspecteurs principaux 1ers en rang 0 440 0
Inspecteurs principaux 0 410 0
Inspecteurs 0 380 0
Chefs de bureau 0 326 0
Chefs de bureau adjoints 0 290 0
Rédacteurs principaux 0 248 0
Rédacteurs 1 221 221 3.707,2308 € 44.486,7696 €
Total 3 941 15.785,0728 € 189.420,8736 €
Allocations de repas (unités) 3  3 330 € 3.630 €
Allocations de famille (50% des postes à 
autoriser avec un taux moyen de 27 P.I.)  1,5  27 40,5 679,3794 € 8.152,5528 €
Allocations de fin d’année 15.785,0728 €
Charges sociales patronales (4,4%) 694,5432 € 9.029,0616 €
Total en P.I. 1.026,5 16.794,4522 € 226.017,5608 €


